
L’essentiel pour comprendre le ROR
SAD (Services Autonomie à Domicile)

Plus d’informations sur esante.gouv.fr
ou auprès du GRADeS de votre région

QUELS OUTILS 
NUMÉRIQUES UTILISENT LES 
DONNÉES DE VOS OFFRES ?

Une trentaine d’outils
numériques utilisent aujourd’hui 
les données centralisées dans le 
ROR.

Etablissements 
sanitaires

Etablissements et 
services médico-

sociaux

Structures de ville dont 
les cabinets libéraux

• L’aide à la coordination et à l’orientation :
ViaTrajectoire.fr – Zoom en bas de l’infographie

• L’information au grand public : 
Monparcourshandicap.gouv.fr, Sante.fr, 
Pourlespersonnesâgées.gouv.fr (à venir)

POURQUOI COMPLÉTER VOS DONNÉES DANS LE ROR ?

QU’EST-CE QUE LE ROR ?

Le ROR alimente des outils numériques utilisés
par les professionnels de santé et les usagers. Ils
permettent :

Le Décret n° 2023-1057, du 17
novembre 2023 donne le cadre
réglementaire du ROR.

Il pose le ROR en tant que
référentiel socle . Les structures
sanitaires, médico-sociales et de
ville doivent s’y décrire et mettre à
jour leurs informations au moins
une fois par an.  

• 93% des ESMS PA et PH décrits dans
le ROR

• 52% des ESMS domicile sont décrits
dans le ROR

Le Répertoire national de l’Offre et des Ressources en santé et accompagnement
médico-social (ROR) est le référentiel de données qui centralise la description de
l’offre de santé opérationnelle des :

Le ROR décrit les prestations réalisées par la
structure pour répondre aux besoins de santé
d'une personne. Il s’intègre dans la stratégie
globale d’amélioration du parcours de santé des
usagers portée par le ministère de la Santé et de la
Prévention.

Sur l'ensemble du 
territoire national 

Le ROR – une meilleure connaissance de l’offre

Qui est concerné ?

Activités 
opérationnelles et 
spécifiques

Adresse et zones  
d’intervention

Contacts et 
horaires

Modalités de prise en 
charge

Les principales informations pour décrire
votre offre

Prévu courant 2025

COMMENT COMPLÉTER LES 
DONNÉES DANS LE ROR ?

Zoom sur ViaTrajectoire

Lien vers la FAQ

ViaTrajectoire est le service national 
d’orientation. Il permet de répondre à des 
besoins d’orientation vers de offres 
sanitaires et médico-sociales pour faciliter  
le parcours des patients et des aidants. 

En 2025, ViaTrajectoire complètera son annuaire avec l’offre du domicile. 
Un module domicile sera également mis en service pour permettre l’orientation des patients 
vers les services autonomie à domicile qui seront décrits dans le ROR. 

Je me connecte au ROR 
• Qui peut avoir un compte ? L’ensemble des professionnels de santé (accès web sécurisé avec

identifiant & mot de passe) 
• Qui doit compléter l’offre ? Les directeurs d’établissement, agents administratifs,…
• Comment obtenir un compte ? Faire la demande auprès du GradeS de votre région en fonction du

Finess

Je retrouve mon 
établissement dans le ROR 
• En effectuant une 

recherche par 
département ou entité
juridique

Je vérifie les données 
issues de FINESS
• Je vérifie les données 

opérationnelles et modifie 
au besoin les champs de ma
fiche

2 31 Je décris mon offre
• Je décris mon offre de

services dans le ROR

0

NB : La procédure indiquée ci-dessus peut varier selon les régions

En tant que SAD (Service Autonomie à Domicile), les bénéfices sont multiples :

Vous faites connaître votre offre de santé
et mettez en avant vos spécificités

Vous avez la maîtrise de vos données de
description, modifiables à tout moment.

Vous vous démarquez parmi les offres du
territoire

Vous centralisez votre description
Aujourd'hui, une trentaine d’outils sont
connectés au ROR et consomment les
données… et demain encore plus d’outils

Vous répondez à l’obligation règlementaire
de décrire vos activités dans le ROR

Décembre 2024

Vous contribuez à faciliter la coordination
entre professionnels et à fluidifier le parcours
(orientation)

Tous les services, prestataires ou 
mandataires, de type :
• SAAD (Services d’Aide et 

d’Accompagnement à 
Domicile)

• SAD (et anciennement 
SPASAD - Services Polyvalents 
d’Aide et de Soins À Domicile)

• SSIAD (Services de Soins 
Infirmiers À Domicile) – fiche 
dédiée


